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ARRETE n° 1515 CM du 31 octobre 2014 relatif aux modèles du certificat de causes 
de décès et du certificat de causes de décès périnatal.

NOR : DSP1402090AC

(JOPF du 7 novembre 2014, n° 89, p. 13198)

Modifié par :

· Arrêté n° 393 CM du 8 avril 2020 ; JOPF du 8 avril 2020, n° 45 NS, p. 3462

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du budget, des finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et des solidarités,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 83-79 du 28 avril 1983 modifiée relative à l’établissement du certificat de cause de décès ou de cause de décès périnatal ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 octobre 2014,

Arrête :

Article 1er.— Les modèles de certificat de causes de décès et de certificat de causes de décès périnatal prévus à l’article 3 de la délibération du 28 avril 1983 modifiée ci-dessus sont établis de la manière suivante :

A - Un volet administratif comportant :
-
la commune de décès ;

-
les date et heure de décès ;

-
le numéro d’ordre du décès ;

-
les noms, prénoms, date de naissance, sexe et domicile du défunt ;

-
la mention de l’existence éventuelle d’un obstacle médico-légal ;
-
(inséré, Ar n° 393 CM du 8/04/2020, article 1er) « la mention de l’existence éventuelle d’un risque épidémique ou biologique ; »
-
la signature et le cachet du médecin certifiant le décès.

B - Un volet médical relatif aux causes de décès, qui ne comporte ni le nom ni le prénom de la personne décédée.

Le certificat de causes de décès doit être rempli en clair par le personnel de santé selon la démarche suivante, recommandée par l’Organisation mondiale de la santé :

-
cause immédiate (I-a) : est définie comme la maladie ou l’affection morbide ayant directement provoqué le décès, ou la complication éventuelle ou la lésion fatale, à l’exclusion du mécanisme physiopathologique non spécifique terminal ; la ligne I-a doit toujours être renseignée ;

-
cause initiale (I-b) : est définie comme la maladie causale, le traumatisme, l’accident, le suicide ou l’homicide qui a déclenché l’évolution morbide conduisant au décès ; la ligne I-b est renseignée en fonction de la cause de mort et des processus pathologiques associés ;

-
renseignements complémentaires (II) : il s’agit des états pathologiques ou physiologiques ayant contribué à l’évolution fatale, non classables en I-a ou I-b ; la ligne II est renseignée en fonction de la cause de mort et des processus pathologiques associés.

Le certificat de causes de décès périnatal précise dans la mesure où ils sont connus :

-
les antécédents maternels ;

-
les circonstances de la naissance ;

-
la principale maladie ou affection du fœtus ou de l’enfant ;

-
la principale maladie ou affection maternelle influant sur le fœtus ou l’enfant ;

-
les autres circonstances.

Art. 2.— Ces modèles de certificat de causes de décès et de causes de décès périnatal sont joints en annexe au présent arrêté.

Art. 3.— Le vice-président, ministre du budget, des finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et des solidarités est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 octobre 2014.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.
ANNEXE A L’ARRÊTE N° 1515 CM DU 31 OCTOBRE 2014
(remplacée, Ar n° 393 CM du 8/04/2020)
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